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Texte de la question

M. Jérôme Guedj interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la contamination au cadmium dans l'alimentation et ses implications en matière de santé
publique et de politiques agricoles. Le cadmium, métal lourd classé cancérogène avéré, constitue aujourd'hui un
enjeu sanitaire majeur. Selon l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du
travail (Anses), les Français présentent des niveaux d'imprégnation trois à quatre fois supérieurs à ceux
observés dans la plupart des autres pays européens. L'alimentation représente jusqu'à 98 % de l'exposition
chez les non-fumeurs, notamment via des produits de consommation courante tels que le pain, les pâtes ou les
pommes de terre. Les enfants apparaissent particulièrement vulnérables, avec 23 à 27 % d'entre eux dépassant
les seuils sanitaires recommandés, contre environ 1,5 % des adultes. Cette contamination trouve principalement
son origine dans l'utilisation d'engrais phosphatés, qui introduisent du cadmium dans les sols agricoles, où il
s'accumule durablement avant d'être absorbé par les cultures. Malgré ces constats, la France maintient un seuil
réglementaire de 90 mg/kg de cadmium dans les engrais, supérieur au plafond européen fixé à 60 mg/kg et bien
au-dessus des recommandations antérieures de l'Anses préconisant un seuil de 20 mg/kg. Dans ce contexte, le
débat relatif à l'agriculture biologique soulève des interrogations importantes. Si l'Anses indique que celle-ci
serait « potentiellement tout aussi impactée » que l'agriculture conventionnelle, cette conclusion est contestée
par plusieurs travaux scientifiques. Des études montrent en effet que, pour certains produits (tomates, pommes
de terre, oignons, carottes), les teneurs en cadmium peuvent être de deux à quatre fois inférieures en agriculture
biologique. Par ailleurs, les pratiques agricoles diffèrent sensiblement : l'agriculture biologique limite fortement le
recours aux engrais phosphatés et n'introduit pas de cadmium supplémentaire dans les sols, contrairement aux
pratiques conventionnelles. Des critiques ont également été formulées quant à la prise en compte partielle de
certaines données scientifiques dans les travaux récents de l'Anses, suscitant des interrogations sur la
transparence et l'exhaustivité de l'expertise publique dans ce domaine. Dans un contexte où cette pollution est
qualifiée de « bombe sanitaire » par certains professionnels de santé et alors même que des instruments
juridiques existent pour agir, cette situation appelle des réponses publiques fortes et cohérentes. Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour réduire l'exposition
des Français au cadmium, notamment par un abaissement rapide des seuils autorisés dans les engrais
phosphatés et un renforcement du contrôle des denrées alimentaires. Il l'interroge également sur les actions
envisagées pour mieux encadrer les importations agricoles au regard des normes sanitaires européennes.
Enfin, il souhaite savoir si le Gouvernement entend reconnaître et soutenir davantage le rôle de l'agriculture
biologique dans la réduction de ce risque sanitaire, notamment en intégrant pleinement les données
scientifiques disponibles dans les politiques publiques et en favorisant les pratiques agricoles limitant
l'introduction de cadmium dans les sols.

Données clés

Auteur : M. Jérôme Guedj
Circonscription : Essonne (6e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15690
Rubrique : Santé

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15690
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1567


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15690

Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 47752 juin 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15690
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202622.pdf

